
 

Végétations vivaces des clairières forestières 
Classe des Epilobietea angustifolii p.p. 

 
 

Les végétations de cette classe apparaissent en forêt 
dans les coupes forestières ou les grands chablis.  Les 
espèces dominantes de ces végétations ont des feuilles 
d’assez grande surface et forme généralement des tapis 
assez denses (sauf dans les stades initiaux). La biomasse 
est souvent importante du fait de la richesse du substrat 
en nutriments grâce à la minéralisation de l’humus ex-
posé aux rayons du soleil, et du bilan hydrique favorable 
grâce au climat forestier encore influent.  
Ces végétations comprennent également, une sous-
strate plus ou moins sciaphile, constituée ici d’espèces 
forestières et d’espèces d’ourlets. Les espèces de ces 
végétations sont majoritairement vivaces, mais elles 
conservent une forte production de semences, ce qui 
est un caractère d’espèce pionnière. En effet, elles doi-
vent coloniser rapidement des milieux mis à nus très 
épisodiquement (la fréquence des coupes et chablis 
varie de plusieurs décennies à quelques siècles). De 
plus, elles doivent donc avoir de grandes capacités de 
dispersion (par le vent, par les animaux mais aussi  par 
les engins forestiers). Certaines subsistent dans la 
banque de semences du sol (surtout des espèces méso-
hygrophiles compagnes : Juncus effusus, Deschampsia 
cespitosa, etc.). 
 
 

 
Il semble que les végétations des Epilobietea angustifolii ne sup-
portent ni les sols trop secs (leur surface foliaire les rend sensibles 
à la sècheresse), ni les sols trop humides (elles y sont remplacées 
par des mégaphorbiaies favorisées par la remontée de nappe con-
sécutive à la coupe). Il semble également qu’elles soient moins 
typiques sur les sols les plus oligotrophes où le manque de nutri-
ments défavorise les espèces à forte biomasse. 

DESCRIPTION DE LA CLASSE 

FLORE CARACTERISTIQUE 
 

Les espèces caractéristiques de la classe et des alliances sont géné-
ralement de grandes plantes, à la floraison abondante, souvent 
jaune ou rose, pollinisées par les insectes. On y note d’abord des 
hémicryptophytes, dont quelques bisannuelles, mais les théro-
phytes sont également assez nombreuses. Parmi les espèces pé-
rennes, certaines ont de fortes capacités de multiplication végéta-
tive qui leur permettent de dominer et de structurer les commu-
nautés tel que Fragaria vesca, Epilobium angustifolium, Calama-
grostis epigejos, Rubus subg. Rubus, . Les clones de cette dernière 
espèce ont d’ailleurs la capacité de bloquer la dynamique fores-
tière, engendrant le maintien de clairières pendant plusieurs dé-
cennies. Les communautés de cette classe comptent chacune as-
sez peu d’espèces caractéristiques. Le cortège floristique combine 

ces espèces avec quelques autres issues des ourlets ou des sous-
bois et un nombre souvent assez élevé d’espèces opportunistes 
profitant de la faible compétition régnant sur ces substrats nus. 
Parmi les espèces des ourlets, on trouvera un cortège des Trifolio 
medii - Geranietea sanguinei sur les sols riches en bases, un cor-
tège des Melampyro pratensis - Holcetea mollis sur les sols acides. 
On trouvera également des espèces des ourlets nitrophiles (Galio 
aparines - Urticetea dioicae) tirant parti de la minéralisation de 
l’humus, en particulier sur les sols les plus riches en nutriments, 
ainsi que des espèces des mégaphorbiaies (Filipendulo ulmariae - 
Convolvuletea sepium) profitant de la remontée de nappe consécu-
tive à la coupe des arbres sur les sols à bonnes réserves hydriques. 
 

 
 

Rubus ideaus Atropa bella donna 
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Calamagrostis epigejos 
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Epilobietea angustifolii   

DISTRIBUTION GEOGRAPHIQUE 
 

Cette classe possède une aire de répartition très large au sein de 
forêts tempérées. Elle est présente dans l’ensemble de l’Europe 
de la Roumanie au Royaume-Uni et à l’Espagne. Les espèces carac-
téristiques sont principalement européennes ou eurasiatiques. 
Relativement commune, elle est représentée dans toutes les ré-
gions du bassin Seine-Normandie. Compte tenu de leur écologie, 
les végétations de l’Atropion belladonnae, s’expriment de préfé-
rence sur des substrats calcaires tandis que celle de l’Epilobion 
angustifolii se situent  plutôt sur des substrats sablo-argileux, 
schisteux ou gréseux. 

 

 

 

DECLINAISON DE LA CLASSE DANS LE BASSIN 

 
La classe des Epilobietea angustifolii  ne comprend qu’un seul 
ordre qui est lui-même divisé en deux alliances.  La distinction des 
alliances se fait en fonction du pH du sol. L’Atropion belladonnae 
caractérise les sols riches en calcium dont le cortège floristique se 
distingue par un lot d’espèces des ourlets calcicoles (Trifolio medii 
- Geranietea sanguinei). Sur les sols désaturés, l’Epilobion angusti-
folii a un cortège caractéristique plus pauvre et se différencie es-
sentiellement par la présence d’espèces acidiclines à acidiphiles 
d’ourlets (Melampyro pratensis - Holcetea mollis) et de forêts 
(Quercion roboris, Carpinion betuli et Carpino betuli - Fagion sylva-
ticae). Seules les communautés fraîches à mésohygrophiles de 
cette classe seront abordées ici. 

 
  

 Epilobietea angustifolii Tüxen & Preising ex von Rochow 1951 
CORINE  

Biotopes 
DH EUNIS Fiche 

         

Atropetalia belladonnae J. Vlieger 1937 - - -  - 

Atropion belladonnae Aichinger 1933 
Communautés des sols enrichis en azote, souvent sur substrat calcaire. Présent en Pic, HN, Bourg, 
CA et IdF. Possible en Bourg et BN. 

31.8712 NC G5.842 13.1 

Arctietum nemorosi Tüxen 1950 31.8712 NC G5.842 13.1 

Epilobion angustifolii Tüxen ex Eggler 1952 
Communautés intraforestières mésoacidiphiles à acidiphiles des sols faiblement enrichis en azote. 
Présent dans toutes les régions du bassin Seine-Normandie 

31.8711 NC G5.841 13.2 

Molinio caeruleae - Epilobietum angustifolii Sougnez & Dethioux 1977 
 

31.8711 NC G5.841 13.2 

Les codes Directive « Habitats » (DH) marqués d’un * signalent les habitats d’intérêt européen prioritaire. 


